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délais de rétractation

Par nonnon, le 06/12/2022 à 12:47

des travaux de ravalement, rétractés par ma lettre recommandée du 27/10/2014 reçue le 10
novembre 2014 (à 16h) , sont-ils hors délais des 14 jours comme on me l'a affirmé?

Bonjour,

Les formules de politesse (bonjour, merci) sont obligatoires sur ce forum !

Merci pour votre attention.

Par Marck.ESP, le 06/12/2022 à 16:17

Bonjour 
Vous dites 2014 ou c’est une erreur ?
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